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Pour une fois, les médias ont braqué 
les caméras sur les violences à l’école. 
Il était temps. Tout  comme il était 
temps que le ministre s’empare de ce 
sujet. Dans une enquête réalisée par 
le SNUEP-FSU 83,3 % des collègues 
s’inquiètent de la dégradation des 
conditions de travail. Ce malaise 
explose aujourd’hui avec le hashtag 
pas de vague #pasdevague, c’est ainsi 
que M. Blanquer recteur de 
l’académie de Créteil gérait les 
incidents graves.  

Aujourd’hui peut-on faire confiance à 
cet homme devenu ministre ?  

Le SNUEP-FSU attend mieux que des 
mots pas chers ou des recrutements 
de gendarmes mal recyclés pour 
rétablir l’ordre dans nos 
établissements. L’école est une 
affaire sérieuse et mérite une 
réflexion globale. Le SNUEP-FSU et la 
FSU ont toujours eu comme ambition 
première la diminution des inégalités  
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Non à la casse de notre modèle 
sociale ! 

Attente d’un remaniement 
gouvernementale, désaccord entre 
les différentes organisations 
syndicales mot d’ordre trop large, 
malgré ce contexte difficile la 
journée de grève du 9 octobre a été 
plutôt réussie. 

 

 

professionnels, et de personnels 

hospitaliers, notamment psy sont 

venus gonflés les cortèges pour 

protester contre la destruction du 

modèle social  du gouvernement.  

Bulletin n°23 

scolaires et sociales, ces deux 
dernières étant intimement liées.  
Commençons donc pour atteindre cet 
objectif, par proposer une formation 
digne de ce nom aux enseignants, 
rétablir l’éducation prioritaire au lycée 
(et particulièrement dans les lycées 
professionnels qui accueillent les 
publics fragiles) et pointer la question 
des moyens enseignants, vie scolaire, 
infirmière, assistantes sociales alloués 
aux établissements qui permettraient 
un meilleur encadrement des élèves 
et permettraient leur réussite. 

Un simple regard sur le projet de loi 
de finances pour 2019 suffit à dire que 
nous sommes bien loin de cette 
ambition.  

Tous ensemble votons et faisons 
voter le SNUEP-FSU aux élections 
professionnelles du 6 décembre pour 
que nos conditions de travail 
s’améliorent. 
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L le gouvernement. Valérie Pécresse, 

 

 

 

 

 

Ces deux votes montrent une 
nouvelle fois, l’absence de 
positionnement du SNETAA-FO qui 
se targue de défendre les conditions 
de travail des PLP et le « suivisme » 
des organisations dites réformistes 
(UNSA et CFDT).   

Une première étape dans la lutte pour 
le retrait de la réforme Blanquer. 
Nous devons continuer d’échanger, 
d’informer, de mobiliser les collègues 
enfin d’amplifier le mouvement 
jusqu’à l’obtention d’un projet plus 
favorable aux conditions d’études de 
nos élèves et aux conditions de travail 
des personnels. 

Le SNUEP-FSU Versailles appelle 
les collègues à organiser des 
heures d’information syndicale et 
à se retrouver encore plus 
nombreux lors de la journée de 
mobilisation du 12 novembre 
2018. 

 

 

Des dizaines de milliers de 
manifestants, beaucoup de 
retraités, de jeunes, d’enseignants, 
notamment de lycées 
professionnels, et de personnels 
hospitaliers, notamment psy sont 
venus gonflés les cortèges pour 
protester contre la destruction du 
modèle social du gouvernement.  

La présence d’enseignants de lycée 
professionnels montre que ceux-ci 
ont pris conscience que la réforme 
de la voie professionnelle n'est qu'un 
élément d'un ensemble de réformes 
qui ont vocation à remettre en cause 
notre modèle social : suppressions 
de postes dans l’Éducation 
Nationale, réformes des lycées(GT 
et PRO) , remise en cause du statut 
des Fonctionnaires, réforme des 
retraites, etc.... le gouvernement 
accélère le tempo des « réformes » 
et vise clairement l'EN sous toutes 
ses composantes après avoir altérer 
durablement le code du travail et le 
fonctionnement de la SNCF par 
l'ouverture à la concurrence et la fin 
du recrutement au statut.  
 
Le SNUEP-FSU appelle à participer 
à toutes les actions futures pour 
défendre notre modèle social. 

 

 

Mobilisons-nous contre le projet 
de réforme de la voie pro ! 

Pas moins de 30 % de grévistes dans 
les établissements, près de 1500 PLP 
dans les rues de la capitale mobilisés 
contre le projet de réforme de la voie 
professionnelle. Cette journée de 
grève du 27 septembre 2018 a été 
une véritable réussite. 

Même si ce succès n’a pas permis à 
l’intersyndicale CGT Éduc’action- 
SNUEP FSU – SNEP FSU – SNALC – 
SUD Éducation – SNCL – SIES FAEN 
– reçue en audience de trouver des 
réponses aux interrogations. Il a 
permis de faire front contre les grilles 
horaires lors du Conseil supérieur de 
l’enseignement ce jeudi 10 octobre 
entrainant ainsi un avis défavorable 
du CSE sur le vote de les arrêtés des 
grilles BAC PRO (contre :  SNUEP-
FSU, SNALC, SUD, CGT pour : UNSA 
Abstention : CFDT, refus de vote : 
SNETAA-FO) et CAP (contre :  
SNUEP-FSU, SNALC, SUD, CGT 
pour : UNSA, CFDT, refus de vote : 
SNETAA-FO). 

Actualités 
Versailles 
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Bilan de rentrée  
CTA du 16 octobre. 

 

En date du 3 octobre, le président 
Macron a changé les règles de 
nomination des Recteurs par le biais 
d’un décret soi-disant pour diversifier 
le recrutement des recteurs (en 
portant de 20 à 40% le contingent des 
emplois de recteurs pouvant être 
occupés par des personnes non 
titulaires de l’habilitation à diriger des 
recherches, et supprime les 
conditions exigées précédemment 
pour les personnes non détentrices de 
cette habilitation) et répondre ainsi 
aux exigences nouvelles du métier. 
Loin d’être un geste anodin, il s’agit 
bien d’un geste politique, synonyme à 
la fois de petits arrangements entre 
amis mais aussi d’un mépris 
grandissant pour les personnels et 
corps intermédiaires, qui propulsera 
quelques semaines plus tard Charline 
Avenel, énarque de 42 ans, de la 
même promotion que le président, à 
la tête de la plus grande académie de 
France en lieu et place du recteur 
Daniel Filâtre. 

Le comité technique académique 
(CTA) s’est donc tenu le 16 octobre 
pour la dernière fois sous la 
présidence du Recteur Filâtre 
permettant de faire comme chaque 
année un bilan sur la rentrée scolaire. 

 

Préalablement, il convient d’indiquer 
que la FSU aura accueilli 
favorablement la création de 196 
emplois d’AESH supplémentaires 
pour l’académie mais ne peut qu’acter 
l’insuffisance de ces moyens pour 
accompagner convenablement le 
nombre grandissant d’élèves en 
situation de handicap dans nos 
établissements. Là ou il faudrait un 
suivi permanent, l’accompagnement 
reste ponctuel sur des plages 
relativement réduites (quelques 
heures par semaine) laissant les 

enseignants seuls face aux élèves le 
reste du temps.  

En outre, la FSU se sera abstenue sur 
le régime indemnitaire des IATSS 
(personnels administratifs, 
techniques, sociaux et de santé) 
devant le refus des services du 
rectorat de communiquer les 
indemnités des agents exerçant les 
mêmes fonctions mais dans les 
DSDEN ou au rectorat marquant un 
manque de transparence évident. 

Enfin, la FSU sera attentive et 
attendra le bilan de la mise en place à 
titre expérimental, d’une GRH de 
proximité qui a un double 
objectif conformément aux 
orientations ministérielles à savoir :  

- assurer un accompagnement 
individualisé des agents qui le 
souhaitent en termes de parcours de 
carrière, de formation et d’évolution 
professionnelle. 

- apporter aux responsables 
hiérarchiques locaux un appui RH de 
premier niveau dans la gestion de leur 
établissement ou de leur 
circonscription. 

 
Une académie par région ? 

Le 16 juillet 2018, le ministre de 
l’éducation nationale JM Blanquer et 
la ministre de l’enseignement 
supérieur Frédéric Vidal annonçaient 
une académie par région pour 2020 
reprenant ainsi les préconisations du 
rapport Weil. La réorganisation, se 
fera par "étapes successives", "en 
accord avec les collectivités". Pour 
"être efficace", l’organisation de 
chaque territoire n’a "pas vocation à 
être strictement identique" : les 
recteurs de région académique feront 
des propositions pour janvier 2019. La 
réforme implique d'"accentuer" le rôle 
des Dasen, de "repenser" la mission 
des chanceliers d’université, de 
travailler sur le rôle du recteur dans le 
dialogue de gestion, de réfléchir au 

positionnement du DRRT. Les 
ministres s’expriment aussi sur la 
fonction de recteur, qui "exige une 
multitude de compétences". 

Lors du CTA, la FSU a interrogé le 
Recteur Filâtre sur l’avancement de ce 
chantier tout en ayant conscience des 
différences d’avancement entre les 
académies (le rapprochement 
Rouen/Caen est par exemple bien 
avancé).  

Cette question est cruciale au sens où 
il est important de savoir si cette 
réorganisation sera un nouvel acte de 
décentralisation, les Recteurs 
devenant par la même, des ministres 
dans leurs académies avec ce que cela 
sous-tend en terme d’autonomie ou si 
cela sera « simplement » un acte de 
déconcentration ou les IA-DASEN 
pourraient se voir confier de nouvelles 
responsabilités. Il est bien évident que 
peu importe le cadre les régions 
resteront des interlocuteurs 
incontournables 

Le recteur a donné assez peu 
d’éléments sur le sujet en dehors du 
rappel du calendrier. L’audience FSU 
avec la nouvelle rectrice en date du 6 
novembre n’en a pas plus donné.  

Nous resterons bien entendu vigilants 
car « la rationalisation des 
académies » ne doit en aucun cas 
aboutir à une rationalisation des 
personnels lors de la phase de la 
mutualisation des différents services. 

 
Effectifs de rentrée ? 

Dans le second degré, les effectifs 
sont à nouveau en hausse cette année 
sur l’académie de Versailles. 
L’augmentation est de +4621 élèves 
(+12 000 depuis 2016). 

Cette dernière se concentre 
essentiellement sur le collège 
(+4450). Pour la voie professionnelle, 
les effectifs sont en recul par rapport 
aux prévisions (-81) même si les 
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effectifs sont en hausse (même s’il 
existe des disparités sur les 4 
départements (baisse sur les Yvelines 
(-135) et hausse sur l’Essonne (+185)) 
sur 1ère année de CAP et seconde BP. 

La baisse est due à deux éléments. 

1) une nette baisse du nombre des 
redoublants (terminale bac pro) qui 
pose la question des capacités 
d’accueil dans les établissements 
d’origine. 

2) Un flux moins important d’élèves 
issus de CAP vers la classe de 
première bac pro.  

Une chose est sûre, c’est que dans un 
contexte de hausse des effectifs dans 
le second degré depuis de 
nombreuses années maintenant, la 
voie professionnelle n’a pu profiter de 
cette dernière à cause d’une politique 
académique d’orientation qui pousse 
les élèves vers la seconde GT au point 
que l’académie de Versailles a fini par 
avoir dernièrement  le taux 
d’orientation vers la seconde GT le 
plus important de France. 
 
 

La réforme Voie pro en 12 
points clés 

 
 

Les nouveaux textes qui 

réglementeront les CAP et les 

Bacs pro à partir de la rentrée 

2019  ont été discutés au Conseil 

Supérieur de l’Education qui a 

eu lieu le 10 octobre 2018. Même 

si quelques améliorations ont été 

apportées sur le projet initiale le 

SNUEP-FSU Versailles maintient 

avec force que le projet de 

réforme pour la voie pro est 

source de dégradation des 

conditions d’études pour nos 

élèves et des conditions de travail 

pour les enseignants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revenons sur les 12 points clés 

de la réforme pour rénover la 

voie pro, nos critiques et nos 

propositionsD
epuis de  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Niveau 2013 
Constat 

2014 
Constat 

2015 
Constat 

2016 
Constat 

2017 
Prev 
2018 

Constat 
2018 

Différence 
prev2017/ 
Const2018 

Différence 

const2017/ 

const2018 

3ème PP 918 957 923 882 835 850 833 -17 -2 

UP2A 102 92 93 97 162 162 208 +46 +46 

CAP 1 an 41 53 74 49 83 83 82 -1 -1 

CAP 1ère 

année 
3174 2989 2893 2863 2779 2801 2829 +28 +50 

CAP 2ème 
année 

2708 2751 2585 2524 2566 2534 2513 -21 -53 

MC, CAP, 
BEP 

372 361 347 341 276 278 296 +18 +20 

Bac Pro 
1ère 

année 
12517 12721 12657 12527 12290 12382 12474 +92 +184 

Bac Pro 
2ème 

année yc 
BMA1 

12353 12190 12528 12796 12736 12688 12675 -13 -61 

Bac Pro 
3ème 

année yc 
BMA2 

11773 11692 11826 12312 12429 12435 12297 -138 -132 

Prépa 
diverses 
pré-bac 

476 477 437 485 439 438 413 -25 -26 

ULIS 126 112 280 343 329 336 286 -50 -43 

TOTAL LP 
+ SEP 

44560 44395 44643 45219 44924 44987 44906 -81 -18 

 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 5 

 

 

 
 

 
 

 
 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 6 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 7 

 

 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 8 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 9 

 

 

 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 10 

 

 

PROMOTIONS HC 2017-2018 

1. Informations générales sur la campagne : 
 
Le groupe de travail sur le tableau 
d’avancement à la hors classe s’est 
déroulé le jeudi 7 juin et la CAPA le 
mercredi 20 juin.  Lors de ce GT ont 
été étudiés les dossiers des 
collègues promouvables avec le 
nouveau système de promotion 
même si cette année restera 
particulière du fait de la transition 
de l’ancien vers le nouveau 
système. 
 
Pour la première fois à notre 
connaissance, le contingent 
ministériel n’a été attribué à 
l’académie que le 19 juillet soit un 
mois après la CAPA posant par la 
même la question de l’intérêt 
même de la tenue de cette 
dernière. Le SNUEP-FSU 
Versailles a proposé aux autres 
organisations syndicales 
représentatives de ne pas siéger 
tant que le contingent n’était pas 

attribué sans quoi les promotions 
ne pouvaient être entérinées. Nous 
n’avons malheureusement pas 
réussi à les convaincre de rentrer 
dans cette démarche ce qui a 
pourtant été le cas dans d’autres 
académies. C’est regrettable. 
 
L’académie a donc établi une liste 
principale (112) et une liste 
complémentaire (6) pour pouvoir 
ajuster le nombre de promus une 
fois le contingent reçu. C’est ainsi 
que les six collègues inscrits sur la 
liste complémentaires passeront 
finalement à la HC. 
Le deuxième élément important qui 
rend cette campagne très 
particulière est l’évaluation des 
collègues promouvables mais qui 
ont dépassé le 3ème rendez-vous de 
carrière autrement dit ayant franchi 
la deuxième année dans le 
neuvième échelon. 

Les personnels d’encadrement (IEN 
et chef d’établissement) ont du se 
positionner pour chaque agent 
selon trois niveaux d’évaluation (A 
consolider ; Favorable et Très 
favorable) en prenant en compte 
les notes arrêtées au 31 aout 2016. 
Le nombre d’avis « très 
satisfaisant » pouvant être formulés 
par un même évaluateur était fixé à 
20%.  
 
Par ailleurs, d’autres contraintes sur 
le contingentement recteur 
apportaient deux nouvelles 
contraintes à savoir que : 
- le nombre d’avis recteur 
« excellent » attribué par échelon 
est de 10% des promouvables. 
 - le nombre d’avis recteur « très 
satisfaisant » attribué par échelon 
est de 45% des promouvables.

 
Une table de décision a été mise en place pour aider à la décision du Recteur.     

 

AVIS RECTEUR AVIS CHEF D’ETABLISSEMENT 

TRES SATISFAISANT SATISFAISANT A CONSOLIDER 

AVIS IEN TRES SATISFAISANT EXCELLENT TRES SATISFAISANT SATISFAISANT 

SATISFAISANT TRES SATISFAISANT SATISFAISANT A CONSOLIDER 

A CONSOLIDER SATISFAISANT A CONSOLIDER A CONSOLIDER 

 

Barèmes : Excellent (145 points) ; Très satisfaisant (125 points) ; Satisfaisant(105 points) ; A consolider (95 points) 

 
Échelon et 

ancienneté dans 
l'échelon 

au 31 août 2018 
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Barème lié à 
d’ancienneté 

0 10 20 30 40 50 70 80 90 100 110 120 130 140 150 160 

 

 Le barème final des collègues est la somme du barème lié à l’ancienneté et du barème « avis Recteur ». 



LE JOURNAL DU SNUEP-FSU VERSAILLES NOVEMBRE 2018 | N°23 11 

 

 

 
Il est à noter qu’en cas d’égalité de barème, trois critères départageaient les agents : 

• Ancienneté dans le grade 

• Rang décroissant d’échelon  

• Ancienneté dans l’échelon 
 
Le plus important reste la pérennité de l’avis du recteur. Nous avons collégialement contesté ce point et demandé 
que ce dernier puisse être revu l’année prochaine. 
 

 
2. Les statistiques : 

 
 
 
 Statistiques de genre.     Statistiques par échelon.  
 

   
 

Avis Excellent 
Très 

satisfaisant 
Satisfaisant A consolider TOTAL 

 Hommes Femmes  11ème 9 (9%) 16 (16%) 58 (58%) 17 (17%) 100 

Promouvables 305 (43,7%) 394 (56,3%) 10ème 26 (9,7%) 80 (21,7%) 214 (58,1%) 38 (10,32%) 388 

Promu-es 47 (39,9%) 71 (60,1%) 9ème 22 (9,9%) 66 (29,8%) 129 (58,3%)  4 (1,8%) 221 

 

 Notre analyse. 
 

Nous rappelons en préambule 
notre opposition à l’existence 
des trois grades (CN, HC et classe 
exceptionnel) étant opposés 
idéologiquement à la notion de 
mérite qui reste une valeur 
arbitraire qui a vocation à 
détruire les collectifs de travail 
dans les établissements.  

Notre mandat reste une 
progression de carrière plus juste 
avec la suppression des grilles 
hors classe et classe exceptionnel 
ainsi que la mise en place d’une 
unique grille dont l’indice 
terminal serait porté à 963.   
 

***** 
 
Nous avons accueilli 
favorablement cette grille de 
décision ainsi, qu’en cas 
d’égalité, les critères de partage. 
Nous sommes également 
satisfaits du « maintien » du ratio 
H/F chez les promu-es.  
 

En revanche, nous avons 
souligné plusieurs points qui 
nous paraissent clairement 
inacceptables : 
 
1) Les 10% « d’excellent par 
échelon » n’ont pas été respectés 
même si les pourcentages finaux 
ne sont pas si éloignés. 
 
2) Les 45% « très satisfaisant » 
n’ont pas du tout été respecté. 
 
3) Le taux de 20% d’avis « très 
satisfaisant » n’a pas atteint pour 
les IEN et masque des disparités 
très importantes.  
Par exemple, il est à noter, pour 
la discipline génie 
électrotechnique, que sur 52 
collègues promouvables, 26 ont 
eu un avis « A consolider » de la 
part de l’IEN engendrant pour 
l’avis final recteur 27 « A 
consolider ».  
Autrement dit, plus de la moitié 
des collègues de cette discipline 

ont eu un avis « A consolider » de 
la part du Recteur.  
 
4) 33 collègues au 11ème échelon 
(hors bloquant) ne sont toujours 
pas promus à la HC. 
 
Ce qui nous invite à dire que de 
tels avis ne peuvent rester 
pérennes et doivent revus pour la 
campagne de l’année prochaine.   
Cette approche fait consensus au 
sein de la plus grande partie des 
organisations syndicales.  
Nous ferons le maximum pour 
que cela soit le cas.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018 
 

Pourquoi voter ? 
 

Ces élections interviennent dans un contexte particulier. Le gouvernement veut vider de leur sens toutes les instances de 

consultations qui vous permettent de participer, par l’intermédiaire de vos élu-es, à l’organisation et au fonctionnement du service public 

comme à l’élaboration des règles statutaires et aux décisions individuelles sur nos carrières. 

L’immense majorité des personnels est attachée à ce système. Chaque année, le SNUEP-FSU répond aux multiples demandes des 

PLP lors des opérations de carrière et de mouvement. Pour conserver cette capacité d’action, pour éviter une gestion aveugle de nos 

métiers et de nos carrières, la mobilisation de toutes et tous est impérative. 

Participer massivement à ces élections professionnelles, 

en votant, est essentiel. 

Votre voix compte ! 

Comment voter ?   

Le scrutin se déroulera du jeudi 29 novembre au jeudi 6 décembre sous forme électronique. 

1. J’accède à mon espace électeur en créant mon mot de passe : je me connecte sur elections2018. education.gouv.fr (dès maintenant). 
Jusqu’au 14 novembre, je peux contester mon profil. 

2.  Je récupère mon identifiant de vote (pli cacheté́ remis entre le 5 et le 13 novembre ou réception par mail).Si je perds mon identifiant, je 
peux en obtenir un nouveau via mon espace électeur (elections2018.education. gouv.fr) jusqu’à la clôture du vote. 

3. Dès le 29 novembre 10 h (heure de Paris), je vote ! J’accède à l’espace de vote via elections2018.education. gouv.fr grâce à mon 
identifiant et mon mot de passe. Je vote à tous les scrutins auxquels je suis électeur/trice. Je vote avant le 6 décembre 17 h (heure 
de Paris). 

  

Qui vote pour quelle(s) instance(s) ? 

 

 
 
La durée du mandat est de 4 années. Les personnels élus sont réeligibles la fois suivante. 
 

 Les PLP stagiaires votent deux fois pour la représentation aux CTM et CTA. 
 

 Les PLP titulaires votent quatre fois (CTM et CTA ainsi que CAPN et CAPA) 
 

 Les personnels contractuels enseignant-es, AED et AESH votent trois fois (CTM et CTA et CCP) 
   
 
 

https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm
https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm
https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm
http://www.electionspro2018.snuep.fr/wp-content/uploads/2018/10/Vignette_site_jevotepourquellesinstances.png
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Deux votes pour les CT            Deux votes pour les CAP 

                L’élection se fait tous corps confondus    L’élection se déroule par corps (les PLP) 
   1er vote        3ème vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

2ème vote       4ème vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Je clique       Je clique 

 
Je clique       Je clique 

 

 

     

 

                                                                  Un vote pour la CCP 

5ème vote  

 

 

            Je clique 

 

 

 

 

Listes proposées au niveau académique par la FSU (CTA) et le SNUEP-FSU (CAPA). 

Le CTM (Comité Technique Ministériel) 
15 représentants y siègeront. 

 
Il est consulté sur ce qui est relatif : 
 
 - à l’organisation et au fonctionnement des administrations, établissements 
ou services 

• - à la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des 
compétences 

• aux règles statutaires et aux règles relatives à l’échelonnement 
indiciaire 
- aux évolutions technologiques et de méthodes de travail des 
administrations, établissements ou services et leur incidence sur les 
personnels 

• - aux grandes orientations en matière de politique indemnitaire et 
de critères de répartition y afférents 

• - à la formation et au développement des compétences et 
qualifications professionnelles 

• - à l’insertion professionnelle 

• - à l’égalité professionnelle, la parité et la lutte contre toutes les 
discriminations 

 Le CTA(Comité Technique Académique) 
10 représentants y siègeront. 

 
Le comité technique académique est compétent pour les questions 
intéressant l'organisation et le fonctionnement des établissements 
d'enseignement et de formation des premier et second degrés ainsi 
que pour les questions communes à l'organisation de ces 
établissements et des services administratifs, situés dans le ressort 
territorial de l'académie. 

La CAPN 
(Commission Administrative Paritaire Nationale) 

10 représentants y siègeront. 
 
La Commission Administrative Paritaire est une instance dans 
laquelle siègent en nombre égal des représentants de 
ll’administration et des représentants élus du personnel. 
 
Ces commissions concourent à la garantie de l’équité de traitement 
par l’administration entre les fonctionnaires d’un même corps. 
Lors de ces commissions, par une déclaration liminaire, 
leSNUEP FSU fait connaître ses positions à l’administration 
Les commissaires paritaires interviennent pour défendre les droits 
et les intérêts des personnels individuellement et collectivement. 
 
Nos représentants vérifient que toutes les règles soient 
scrupuleusement respectées lors du mouvement inter-académique. 

La CAPA 
(Commission Administrative Paritaire Académique) 

10 représentants y siègeront. 
Les représentants en CAPA interviennent sur : 
- les évaluations (réduction d’ancienneté) 

- promotions de grade (HC et classe exceptionnelle) 

- mutations  

- titularisations 

- sanctions disciplinaires. 

 

Ces commissions sont consultées sur les décisions individuelles. Les Commissions 
consultatives paritaires (CCP) concernent les non titulaires et les AED. 

Elles sont consultées notamment en cas de sanction disciplinaire, de licenciement. Les attributions des 
CCP sont cependant encore trop restrictives : leur rôle doit être élargi et rapproché de celui des CAP des 

personnels titulaires. 

Il existe dans chaque académie trois CCP : 

• la CCP compétente pour les non-titulaires exerçant des fonctions d’enseignement, 
d’éducation et d’orientation (les « contractuels »). 

• la CCP compétente pour les non-titulaires exerçant des fonctions de surveillance et 
d’accompagnement des élèves (assistants d’éducation, auxiliaires de vie scolaire, AESH). 

• la CCP compétente pour les non-titulaires exerçant des fonctions dans les domaines 
administratif, technique, social et de santé. 
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     Liste CTA     Liste CAPA 

 

 

 

 

 
Le SNUEP-FSU répond à vos questions : 

 
N’hésitez pas à nous contacter par téléphone : 
 06-52-12-95-99 ( Guyon Olivier secrétaire académique) 
N’hésitez pas à nous contacter par courriel : snuepversailles@gmail.com 

Rang Nom-Prénom Syndicat  Grade Rang Nom-Prénom Etablissement 

Dé1 Sophie VENETITAY SNES 
 

Classe Ex 1 LINOTTE Vincent 
LPO CAMILLE CLAUDEL, MANTES LA 

VILLE 

2 Martine DUPRE-FELIX SNUIPP  Classe Ex 2 SCHAEFFER Corinne LPO EUGENE RONCERAY, BEZONS 

3 Sylvie DONNE LACOUTURE SNASUB  Hors classe 1 DAUBRESSE Fabien LP GUSTAVE EIFFEL, MASSY 

4 Olivier GUYON SNUEP  Hors classe 2 GUYON Olivier LPO LAVOISIER, PORCHEVILLE 

5 Bruno MARECHAL SNEP  Hors classe 3 ALLAN Samir LP FERDINAND BUISSON, ERMONT 

6 Antoine TARDY SNES  Hors classe 4 JUVIN Marie-Claude 
LPO GUSTAVE EIFFEL, RUEIL 

MALMAISON 

7 Pascal HOUDU SNUIPP  Hors classe 5 COTTÉ Valérie LPO LAVOISIER, PORCHEVILLE 

8 Patricia BRAIVE SNICS  Hors classe 6 MARRAS Ernest LP GUSTAVE EIFFEL, MASSY 

9 Albine CAILLIE SNUAS-FP 
 Classe 

normale 
(CN) 

1 BOUILLAUDDominique LPO SEDAR SENGHOR, MAGNANVILLE 

10 Laure GENESTE SNES  CN 2 BETTAYEBRafikha LP DE PRONY, ASNIERES SUR SEINE 

11 Rémy CAVALLUCI SNASUB  CN 3 RIEUX Ruth 
LP VASSILY KANDINSKY, NEUILLY SUR 

SEINE 

12 Geneviève ROYER SNES  CN 4 PENCOLE Christophe LP LOUIS DARDENNE, VANVES 

13 Véronique HOUTTEMANE SNUIPP  CN 5 FABIAN Lucia LPO HENRI POINCARE, PALAISEAU 

14 RozenHEROUX SNEP  CN 6 HERY Ariane LP CHARLES BAUDELAIRE, EVRY 

15 Ruth RIEUX SNUEP  CN 7 CREMASCHIMailys LP LOUIS BLERIOT, TRAPPES 

16 Sandrine BATY SNUIPP  CN 8 VIGNUALES Matthieu LPO JULES VERNE, CERGY 

17 Evelyne COLLIN SNPI  CN 9 LAVIELLE Sandra LPO PARC DE VILGENIS, MASSY 

18 Frédérique BOUCHEZ SNASUB  CN 10 SCOTTO Isabelle 
LPO GASPARD MONGE, SAVIGNY SUR 

ORGE 

19 YelenaSUSIC SNES  CN 11 DIET Virginie LPO JEAN ROSTAND, MANTES LA JOLIE 

20 Nathalie BELLIARD SNUIPP  CN 12 CHEVALLIER Mikaël LPO NIKOLA TESLA, DOURDAN 

 
 

        Répartition genrée :  

11 femmes - 9hommes 

 

   Répartition genrée :  

15 femmes – 5 hommes 

 

mailto:snuepversailles@gmail.

